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Pour devenir pilote…en 2017 
 
L’ÉCOLE DE PILOTAGE 

Elle est ouverte tous les jours de la semaine selon les conditions météorologiques ainsi que les 
dimanches et jours fériés (fonctionnement selon la disponibilité  de l’élève pilote et celle de 
l’instructeur). Pour les cours et l’instruction en vol, prendre rendez vous avec notre instructeur 
Monsieur François Charlier (06 75 93 39 06). 
Pour le premier contact, prendre rendez-vous à l’aérodrome du Poyet  (04.73.82.01.64) ou sinon, 
l’aérodrome n’étant ouvert qu’en fonction de l’activité, avec le Président, Jean-Pierre Fournioux 
(06.80.10.73.54) ou avec l’instructeur. 
 

PILOTER UN AVION AVANT MÊME DE SAVOIR CONDUIRE UNE 
VOITURE: C’EST POSSIBLE!!! 

Le Brevet de Base qui autorise à voler seul à bord peut se passer  le jour des 16 ans. 
On peut cependant apprendre à piloter beaucoup plus jeune! 
Le jour de vos 17 ans vous pourrez peut-être devenir le plus jeune pilote de France! 
Les lycées et collèges offrent à leurs élèves la possibilité de préparer le B.I.A (Brevet 
d’Initiation Aéronautique). 
Des  aides financières sont attribuées par la Fédération Nationale Aéronautique 
par l’intermédiaire de l’Aéroclub du Livradois-Forez : 
1°) sous la forme d’une bourse BIA, permettant la prise en charge partielle du temps de vol 
d’initiation. 
2°) sous forme de bourses à la formation au brevet de pilote.  
Elle est attribuée en fonction de la progression, bonifiée en cas de réussite au BIA. 
(Elle est cumulable avec les remises habituelles club et toutes autres aides obtenues par le club). 
3°) avec un forfait d’inscription spécial BIA  
 

LES AVIONS MIS À DISPOSITION 
Pour l’école: 
- 1 PIPER PA 38, biplace (112 CV) 
Pour l’école, le perfectionnement, le voyage: 
- 1 PIPER PA 28, quadriplace (180 CV) 

 
TARIFS AU 01/01/2017: 

A) Avion école biplace 
- PIPER PA 38: 120 €uros/heure de vol, soit 2,00 €. la minute. 
- Double commande (instruction à bord ou vol surveillé): 24 €/heure         
  
B) Avion école, voyage et perfectionnement quadriplace 
- PIPER PA 28: 156 €uros/heure, soit 2,60 €. la minute 

 
Remise ! 5% sur les heures de vol sous réserve d’assurer vos paiements par 
avance et par forfaits de 500€ minimum. 
 
 
LES FORMALITÉS 

Obtenir un certificat médical d’aptitude (à renouveler tous les deux ans) auprès d’un 
médecin agréé. 
Liste des médecins agréés dans le département du Puy de Dôme fournie sur simple demande. 
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PROMO à 75 € !!!  Forfait première leçon!! 
Vous souhaitez offrir une première leçon de pilotage à un ami, un membre de la famille, plus 
simplement vous souhaitez découvrir les premières sensations du vol sans vous engager 
l’Aéroclub du Livradois-Forez vous propose une leçon découverte de l’avion accompagné par 
notre instructeur pour la modique somme de 75.00 € !!! 
 
A titre indicatif, si vous poursuivez, voici une estimation de CE QU’IL EN COÛTE en 
2017 
 

• Prévoir environ 15 à 20 heures de vol pour le Brevet de Base et de 40 à 60 heures de 
vol pour le Brevet de pilote privé “avion” PPL, toutes ne sont pas en double 
commande. 

• Les élèves pilotes de moins de 21 ans peuvent bénéficier de bourses de la Fédération 
Française Aéronautique.   

• Les cours en salle ne sont pas payants. 
• Prix du manuel d’instruction de pilote privé “avion” + carnet de Vol : moins de 100 €. 

 
COTISATION  AEROCLUB 50 € 
 
Droit d’entrée pour piloter un avion et bénéficier d’une clé d’accès:  
 
   +de 25 ans   90.00 €       
   - de 25 ans   50.00 €      
   - de 18 ans   00.00 € 
 
Lauréats du BIA : première inscription gratuite, cotisation offerte. 
 

 
Assurances Fédération Nationale Aéronautique          114 € 
(avec abonnement INFO-PILOTE)   
       

Le Brevet de Base permet de voler seul à bord et dans l’environnement de l’aérodrome, 
l’instructeur pourra autoriser l’emport de passager et les voyages vers certains aérodromes en 
fonction de l’expérience acquise. Prévoir de 2500 à 3500 € pour un adulte sans bourses ou 
autres aides. 
 
Le Brevet de Pilote privé (PPL) donne une pleine autonomie au pilote qui peut décider de ses 
vols en France ou plus loin (sous réserve de certaines qualifications et de l’équivalence des 
titres aéronautiques dans certains pays). Prévoir entre 7000 et 10 000  €. 
 
Pour les moins de 21 ans la bourse FFA s’élève à 1505 € pour les titulaires du BIA (1340 € 
hors BIA) pour une licence PPL. Cette somme peut s’élever à 2175 € si le jeune pilote passe 
une qualification à la voltige et au vol en montagne. 
 
Pour commencer à voler, vous devez:  

 • régler votre adhésion au club 
 • régler votre licence FFA 
 • régler votre carnet de vol 
 • fournir une attestation médicale récente (moins d’un mois) 
 • fournir une autorisation parentale pour les mineurs. 
 

 


